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REPUBLIQUE GABONAISE 

Union-Travail-Justice 

PRESIDENCE DU CONSEIL DE REGULATION                                                                  

 

  

 

                                  
 
 
 
La présente demande, datée et signée, doit être adressée à : 
M. le Président du Conseil de Régulation 

 
 
            CADRE RESERVE AU SERVICE 

 
 
 
 
 

1- NOM ET ADRESSE DE L’OPERATEUR OU DE L’EXPLOITANT : 

 
 
 
 
 

2- NOM ET ADRESSE DU REPRESENTANT* DE L’OPERATEUR OU DE L’EXPLOITANT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

*Transmettre la délégation de pouvoir en cas de demande faite par un tiers autre que le représentant légale de la société 
ainsi qu’un extrait de casier judiciaire du demandeur datant de moins de trois (03) mois 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION 

D’ETABLISSEMENT DE STATIONS RADIOELECTRIQUES 

                              N° Dossier : 

 

Raison sociale : ............................................................................................................................. ........................ 

Tél. :……………………………………. Fax : …………………………… e-mail :………...………………….. 

 

Civilité                      Monsieur                        Madame 

Nom : ..........................................................................    Prénom(s): ....................................................................................................    

Fonction : ..............................................................         Nationalité : ................................................................................ 

Adresse permanente .................................................................................................................................................. 

Tél. :……………………………………. Fax : …………………………… e-mail :……………………….. 
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3- DONNEES DU SITE D’IMPLANTATION DE LA STATION RADIOELECTRIQUE : 
 

Lieu d’implantation 

Nom du site  

Province  

Ville/Quartier  

Département/Canton/Village  

Coordonnées GPS 

Longitude (d,m,s)  

Latitude (d,m,s)  

Altitude (m) 
 

 

Description du site (*) 

 

 

 

 

*joindre huit (8) photos panoramiques illustrant les directions Nord, Nord-Ouest, Ouest, Sud-Ouest, Sud, Sud-Est, Est, 
Nord-Est 
 

4- NATURE DE L’IMPLANTATION : 
 

 

 Nouvelle Délocalisation  

 Modification Partage d’infrastructure  

   
 

 

5- STATION RADIOELECTRIQUE : 
 

 Fixe par Satellite     

Type de station radioélectrique Faisceau Hertzien (FH)     

 Station de base     

 Radiodiffusion     

 Autres   Préciser :  
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 Voix     

  Type de trafic à écouler Internet     

 Données     

 Autres  Préciser : 

Nature du trafic à écouler 
National     

International 

    

 

   

 

 

6- SUPPORT : 
Nature du support 

 Pylône  Château d’eau  Autre 
 Mât sur pylône  Immeuble Préciser :  .............................. … 

 
Hauteur du support (en mètres) :  ............................................................................................................... 
(Tenant compte de la hauteur hors sol du support sans tenir compte des aériens) 
 
Hauteur totale (en mètres) : ………………………………………………………………………………….… 
(Tenant compte du support, de l’antenne et du paratonnerre et de l’altitude du site) 

 
7-  TYPE D’ANTENNE :  
 Yagi  Parabole 
 Cierge  Autre 
 Dipôle Préciser :  ............................. …………………….. 
 Trombone  

 
Positionnement :  Antenne intérieure    Antenne extérieure    
 
 

8- FREQUENCES : 
 

Fréquence centrale ou bande de fréquences 
(en MHz) 

Zone de service ou rayon 
d’action de l’antenne (en 

kilomètres) 

Puissance Apparente 
Rayonnée ( en watts) 

Emission Réception 
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9-  PRESENCE D’ETABLISSEMENTS SENSIBLES A MOINS DE 100 M : 
 

▪ Etablissement scolaire :   Oui  Non      

▪ Crèche/Jardin 
d’enfants/Garderie : 

 Oui  Non      

▪ Etablissement de santé :  Oui  Non      

▪ Autres :  Oui  Non Préciser : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Existe –t-il un pylône à moins de 500 m ? 

Si OUI,  
Raison sociale de l’opérateur ou de 

l’exploitant du site 
Latitude(d,m,s) Longitude(d,m,s) Hauteur du 

support (m) 

Altitude du 
site (m) 

    
 

    
 

    
 

 
 

10- LE SITE EST-IL DANS UNE ZONE PROTEGEE ?  
 

▪ Zone classée      
 

 Oui  Non  

▪ Zone aéroportuaire 
 

 Oui  Non 

▪ Zone ferroviaire 
 

 Oui  Non 

▪ Site militaire 
 

 Oui  Non 

▪ Autres :     
 

 Oui  Non Préciser : 
 

 

11- INFORMATIONS SUR L’INSTALLATEUR : 
 
 
 
 

 

  
  

  
  

Raison sociale : ............................................................................................................................. ..................................... 

Tél. :……………………………………. Fax : …………………………… e-mail : 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

  

Oui          Non  
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12- ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR DU DEMANDEUR : 

 
Je soussigné (e) Monsieur/Madame (Nom, Prénoms, Fonction) :  

..................................................................................................................................... 

Agissant en qualité de 
..................................................................................................................................... 

 

Déclare sur l’honneur avoir pris connaissance de la règlementation, notamment, la loi n° 

026/2018 du 22 octobre 2019 portant réglementation des communications électroniques en 

République gabonaise et de la délibération n° 00124/ARCEP/CR/2022 fixant les modalités et 

les conditions d’implantation des stations radioélectriques en République gabonaise. 

Je certifie que l’ensemble des éléments renseignés sur le présent formulaire et transmis à 

l’ARCEP sont exactes et respectent les dispositions réglementaires en vigueur.  

Je sais que toute fausse déclaration de ma part ou toute infraction à ces dispositions légales et 

réglementaires expose ma société et moi-même à des sanctions prévues par la réglementation 

en vigueur. 

 

 

Fait à………………………, le……………………… 

 

 

Signature et cachet  
(précédés de la mention « Lu et approuvé= 
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-ANNEXE1- 

 

Frais de validation de site pour l’implantation d’une station 

radioélectrique 

   

Frais et redevances Montant en Fcfa 

Frais d’étude de dossier* 100 000 

Redevance d’implantation *** 500 000 

 

Frais de contrôles de stations radioélectriques** 

Service Application Montant par station (FCFA) 

Fixe / Mobile Terrestre 2RC / 3RP 300 000 

Mobile Terrestre – Cellulaire IMT 500 000 

 
Service Fixe 

Liaison point à point 350 000 

Liaison point à multipoint 500 000 

Service Fixe par satellite 500 000 

Service de Radiodiffusion 
Sonore 150 000 

Télévisuel 250 000 

Service Mobile Maritime Terrestre 250 000 

Service Aéronautique  300 000 

Service Amateur  15 000 

Autres services de radiocommunication  500 000 

 

 

*Payable pour chaque site lors du dépôt du dossier à l’ARCEP ; 

**Payable chaque année pour chaque station radioélectrique déployée ; 

***Payable une seule fois lors de la délivrance de l’autorisation d’implantation de 

station radioélectrique. 
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